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L�Ascenseur
journal du quartier Grette/Butte N° 46 - Janvier - Février 2004

maison de quartier de la Grette
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dans ce numéro

- Calendrier des animations
- Carnaval
- Ecole maternelle Lamartine
- H.L.M

- Karaoké
- Activité dessin

- Brûlard Ensemble

- Centre de Loisirs

- Poèmes

- Le pain de poisson de
mamie Josette

- Boîte à idées et réponses

AGENDA : 
Bibliobus : A la Grette : Mardi  3 - 10 - 17 - 24 Février de 16h à 18h30

devant la Maison de Quartier.
A la Butte : Mercredi  11 et 25 Février de 10h à 11h30
Rue Pergaud (face au square).

Carnaval Grette-Butte : samedi 21 Février 2004
la Maison de Quartier (Salle polyvalente)

Thé dansant : dimanche 14 Mars de 15h à 19h (gratuit)
à la Maison de Quartier (Salle polyvalente)

Tour du monde en 80 plats : Mardi 2 et Mercredi 3 Mars 2004 au Kursaal
Carnaval de Besançon : Dimanche 14 Mars dans les rue de la ville
Info : Besançon accueillera du 19 au 24 Avril 2004 le 129

ème
congrès 

national du comité des travaux historiques et scientifiques (CTHS)
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Rappel :

Le journal l'Ascenseur est un outil de communication et d'échange entre les habi-
tants de la Grette-Butte-Canot. Il est  édité par la Maison de Quartier de la Grette,
bimestriel, tiré en 3500 exemplaires. 
Le comité de rédaction se compose d’ habitants bénévoles, d’ associations, de
partenaires institutionnels.

Si vous avez des idées, des propositions… 

REJOIGNEZ L' EQUIPE DE REDACTION ! 

Maison de Quartier La Grette 
31 bis rue Brûlard 
25000 Besançon
Tel : 03 81 87 82 40  
Fax : 03 81 51 73 69
www.besançon.com 
Contact : Brahim SEDKI
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Editorial

Nos Meilleurs Voeux 2004

Je vous souhaite pour cette annØe
plus qu’un plaisir

Qu’elle sache vous Ømerveiller
plus qu’un dØsir

Qu’elle vienne vous sublimer
plus qu’un soupir

Qu’elle apprenne à vous inspirer
plus qu’un Ølixir

Qu’elle vous permette de vous Øvader
plus qu’un souvenir

Qu’elle vous laisse exister
plus par loisir, que par nØcessitØ...

 

 

Ont collaboré à ce numéro : 

Michel Dudouit, Nabila Zaknoun (Habitant(e)s), les enseignants de l’école élémentaire de la Grette, les enseignants de
l’école maternelle Lamartine, les associations Brûlard Ensemble, RECIDEV, Florianne Rabbe (prévention spécialisée
ADDSEA), Brahim Sedki, Mireille Tilagone (Maison de Quartier de la Grette), Isabelle Vialette (Stagiaire BEATEP)

Prochaines réunions : 

Comité de rédaction :    le 8 Mars à 18h00
Réunion de correction : le 15 Mars à 18h00

2

Plus qu’une vØritØ
Qu’elle vous amŁne à rire ou à pleurer

Plus qu’une intimitØ
Qu’elle consente à vous sceller

Plus qu’une intimitØ
Qu’elle vise à vous lier

Plus que cette nouvelle annØe
Conjuguez vos rŒves à la rØalitØ

Nabila Zaknoun



Informations et Vie de Quartier
Le comité des fêtes vous propose

C’est la vie de l’école!

- Repas dansant Miel d'Acacia le samedi 14 février
- Thé dansant le dimanche 14 mars 2004
- Fête de Quartier semaine du 24 au 28 mai 
2004
- Tournoi multisports juin 2004
- Participation à la fête de la musique le lundi 
21 juin 2004

Le Père Noël est passé, les enfants ont chanté, Elodie  a gagné le gros ours
de la tombola et la nouvelle année est là. Bonne, nous la souhaitons à tous. Et
nous l’écrivons grâce aux cartes de l’école. Merci à tous ceux qui ont participé.

De nouveaux projets voient le jour : distribution de fruits, atelier photogra-
phie, jardin d’enfants, nouvelle cantine, atelier informatique et Carnaval bientôt!

Nous attendons avec impatience le prin-
temps pour voir fleurir la cour de l’école :  une
haie pour oublier le grillage, un jeune tilleul qui
ne tient pas encore debout tout seul et surpri

se, les enfants ont planté dans leur carré de jardin.
C’est la vie de l’école ... à suivre!

L’équipe enseignante de l’école Lamartine

Le carnaval Grette-Butte
Rendez-vous et tradition
Samedi 21 février 2004

La Maison de Quartier de la Grette, en partenariat avec les écoles (maternel-
les et primaires) et les associations du quartier, organisent le carnaval Grette-
Butte.
Cette année, le carnaval aura lieu le samedi 21 février à la salle polyvalente
de la Maison de Quartier de la Grette

- Participation au Rallye culturel 
organisé par le Conseil de Quartier 
Grette-Butte-Canot (date non communi
quée)

Le calendrier des animations

Programme prévu:

Renseignements & informations à la Maison de Quartier de la Grette 
31 bis rue Brulard,
Tél. : 03.81.87.82.40.
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Carnaval

Du côté de l’agence HLM
La vie d’un quartier est faite de départs et d’arrivées d’habitants.
Aussi, votre agence HLM vient-elle également de connaître, en son sein, un changement.
En effet, j’ai le plaisir de poursuivre le travail entrepris par Corinne Coulaud-Gaillot en qualité de responsable
d’agence.
J’espère que je saurai être à la hauteur de la tâche : accueil et service aux locataires demeureront les maît-
res-mots de l’action du personnel de l’agence à l’égard des habitants dans le cadre des obligations que cha-
cun (propriétaire et locataires) se doit de respecter.
Dans l’attente de vous rencontrer sur la cité ou à l’agence, je vous souhaite une bonne et heureuse année
2004

Valérie DEBOIS-BOFFELLI

INFORMATION RENSEIGNEMENTS
MAISON DE QUARTIER DE LA GRETTE
31,bis rue Brûlard
Tél.. 03 81 87 82 40



Attention artistes en herbe
L’atelier de dessin et de peintu-
re compte une quinzaine de
participants. Il permet de s’ini-
tier et d’approfondir différentes
techniques telles que : le
fusain, le pastel, l’encre, l’aqua-
relle, l’acrylique et l’huile, sous
des angles classiques et rigou-
reux, ou au contraire plus libres
et contemporains.

Regards sur les événements

Karaoké du 30 novembre 2003

La musique
Les gâteaux
La boisson
Le karaoké
Celui qui faisait les chansons
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Vie Associative

Le 22 décembre 2003, les enfants étaient à l’honneur. L’Association Brûlard Ensemble a convié les adhérents
avec leurs enfants à un arbre de Noël. Le Père Noël a offert un cadeau à chaque enfant, et des friandises. Un goû-
ter a été distribué aux participants, grâce à la contribution de monsieur HAMELON, Directeur “d’Intermarché” de
Planoise, qui représentait Monsieur Marcel LEVASSEUR, Directeur des trois “Intermarché”.
Nous les remercions chaleureusement, ainsi que Pierrick de Music Hand Lights pour l’animation, Monsieur Joël
ZEROVEC, Président de l’association “Miel D'Accacias”, et Monsieur Jacques POLY, représentant la CNL, qui a
remis aux parents un sac de friandises et aussi un grand merci aux responsables de la Maison de Quartier pour leur
accueil. Le Conseil Général du Doubs et la Ville de Besançon étaient également représentés.
Grâce à la bonne volonté et la mobilisation de tous, cet arbre de Noël fut une réussite, il a mis de la joie dans tous
les coeurs.

Le 17 décembre dernier, l’association a reçu autour d’un repas convivial le FRAS (regroupement de plusieurs asso-
ciations d’aide aux handicapés). Ce repas a permis de faire le point sur les actions en cours et de parler de l’année
2003 du handicap.

INFORMATIONS :

Une fois par mois jusqu’en juin 2004, l’association Brûlard Ensemble offrira un petit déjeuner aux enfants de la clas-
se primaire de l’école de la Grette en partenariat avec l’AFB (Association des Familles de Besançon). Cette opéra-
tion sera l’occasion de sensibiliser de manière ludique les enfants aux bien-fondés d’un petit déjeuner complet suivi
d’une explication sur la nutrition.

Le Président Michel OMOURI tient à remercier chaleureusement les bénévoles de l’association pour leur aide et leur
soutien lors des manifestations de la Maison de Quartier, en partenariat avec les autres associations, notamment
pour le Karaoké de novembre, le loto des personnes âgées, et les arbres de Noël.

Merci à tous pour votre enthousiasme, grâce à vous tous, notre Quartier vit.

Président de Brûlard Ensemble
Michel OMOURI

Brûlard ensemble

Certaines chansons
L’écran

Il est prévu d’orienter les recher-
ches et créations de chacun vers
des réalisations collectives, en par-
ticulier des fresques décoratives
sur les murs et la façade de la
Maison de Quartier de la Grette.
Les cours se déroulent chaque
soir de 19h à 21h à la Maison de
Quartier.
Intervenant : Nicolas PONCEAU

J’ai aimé Je n’ai pas aimé

C’était bien, j’ai retenu les chansons de Lorie, Jennifer, Les Dix Commandements, l’ambiance générale.
Des fois j’ai chanté, l’écran du Karaoké m’a un peu gênée. C’était drôle quand les personnes âgées ont
chanté. Wiheme Ghodbani 9 ans
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Centre de Loisirs
Jeunesse

la journée du jeudi 30 octobre

Jeudi 30 octobre à la veille de l’anniversaire de ma soeur, nous sommes parti visiter la Citadelle.
Arrivés à la Citadelle, on nous a divisé en plusieurs groupes.
Premièrement, nous sommes parti voir les animaux : poules, poissons, tortues, souris, flamants roses,
ânes, singes, lions, tigres, lapins, chèvres etc.
Ensuite à quatre heures et quart, nous avons goûté dans une salle. Enfin nous sommes rentrés.
Moi j’ai bien aimé certains animaux.
Cette journée restera inoubliable dans ma vie car elle nous a permis de sortir du quartier pendant le
froid.

Salomé Pidi 9ans

Jeunesse
Bouge ta planète

Concours de projets jeunes de solidarité internationale et d’échanges interculturels

Vous avez entre 13 et 26 ans et vous résidez en Franche-Comté;
Vous avez réalisé en groupe (minimum deux personnes) un projet en lien avec les pays en développement
(du Sud ou de l’Est) dans le cadre de votre scolarité,de vos études supérieures, d’une animation ou d’un grou-
pe informel.
Votre projet concerne des actions de solidarité, de coopération, d’échanges interculturels, d’éducation en
France au développement et à la solidarité internationale.

Déroulement du concours
1

ère
étape :

À l’issue du 10 mars 2004 (date limite de dépôt des dossiers de candidature), une présélection de 15 projets
sera effectuée.
Les 15 porteurs de projets retenus seront informés avant le  31 mars.
Ils seront valorisés par la création d’ un graphiste professionnel :
- d’une exposition de 30 panneaux couleurs au format 60 x 80 cm
- et d’un livret d’une trentaine de pages exposant les projets retenus.

L’exposition sera présentée au grand public au grand Kursaal du 20 au  23 juin.

2
ème

étape :
mercredi 23 juin :
Sélection de 5 projets par un jury ainsi que d’un prix par le public.
Soirée de remise des prix au Grand Kursaal de Besançon.

Les cinq groupes lauréats recevront une dotation financière de 700€.

Organisé par RECIDEV en partenariat avec CERCOOD (CEntre de Ressources de la COOpération au
Développement) et avec le soutien du Ministère des Affaires Etrangères, du Conseil Régional de Franche-
Comté, du Conseil Général du Territoire de Belfort et de la Ville de Besançon.
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L’information Juridique

LE DÉPÔT DE PLAINTE ET SES SUITES

Vous êtes victime d’une infraction et vous souhaitez déposer une plainte.
Déposer une plainte, c’est porter à la connaissance de la Police, de la Gendarmerie et
du Procureur de la République, l’infraction dont vous êtes victime.

COMMENT DEPOSER UNE PLAINTE

- Vous pouvez vous rendre au poste de Police ou de Gendarmerie le plus proche du
lieu de l’infraction.
- Vous pouvez également déposer votre plainte par un courrier adressé à Monsieur le Procureur de la

République de Grande Instance du lieu de l’infraction ou du domicile de l’auteur de l’infraction (pour Besançon
: 4 chemin du Fort de Bregille TGI).

Dans tous les cas, vous devez mentionner votre identité, vos coordonnées, la nature, la date et le lieu de l’in-
fraction, les coordonnées de témoins éventuels, et si vous le connaissez, le nom de la personne que vous
mettez en cause.
Joignez à votre plainte tous les éléments relatifs à l’infraction et ses conséquences, tels que certificats médi-
caux, devis, factures, etc ...

La personne que vous mettez en cause sera alors convoquée pour être entendue, ou, si vous ne connaissez
pas son identité, une enquête sera effectuée.

Votre plainte est ensuite transmise à Monsieur le Procureur de la République, qui décide des suite à y donner.
Il y a ce qu’on appelle “l’opportunité des poursuites”.

LES SUITES DONNEES A VOTRE PLAINTE

En fonction des éléments de la plainte, Monsieur le Procureur de la République peut :

1- Classer l’affaire sans suite, s’il pense par exemple, au vu des éléments, que l’infraction n’est pas suffi-
samment caractérisée.
Si vous n’êtes pas d’accord avec cette décision, diverses procédures vous permettent de vous y opposer.
2- Poursuivre l’affaire devant le tribunal compétent, vous êtes alors informé par courrier émanant du par-
quet. Cet “Avis à Victime” vous informe du jour de l’audience et vous fournit un modèle de Constitution de
Partie Civile pour faire connaître votre demande en réparation, notamment financière( dommages et intérêts).
3- Décider de mesures alternatives aux poursuites telles que:

- la médiation pénale (vous serez alors contacté par le service chargé de cette mesure).
- le rappel à la loi (l’auteur de l’infraction sera convoqué).
- le classement sous condition, etc ...

Si vous avez déposé une plainte et que, passé un délai de 3 mois, vous n’êtes pas informé de la décision de
Monsieur le Procureur de la République, vous pouvez vous adresser à l’association qui procédera gratuite-
ment aux démarches nécessaires

Association d’aide aux victimes d’infractions

GRATUITEMENT DES JURISTES VOUS ACCUEILLENT
Permanence à la Maison de Quartier de la Grette

Mardi: 9h-11h
- Vous donnent les informations nécessaires  
- Vous aident à obtenir la réparation des dommages
- Vous proposent un soutien psychologique par un professionnel

confirmé
- Vous apportent une aide immédiate 

L'AAVI agit:

-> Sur délégation du Procureur de La République
-> Dans le respect des droits des parties

Association d’Aide aux
Victimes d’Infractions
23 rue Gambetta à Besançon
Tel. 03.81.83.03.19



le soutien devrait faire 5h par
semaine et plus de FÊTES

Porte manteau
Pendule au mur

SVP

Faite encore s’il v
ous plait d

es jour-

nées ou soirées Karaoké et pourrie
z

vous nous informer sur le
 journal du

quartie
r.

C’est vraiment tro
p bien mais tro

p

L’équipe
de la Maison, réfléchit encore à l’amé-

lioration de l’espace d'accueil!

Le programme d’animation pour le
s

prochains dimanches festifs
 se tro

u-

ve en page 3 du présent numéro

Rubrique Lecteurs
Boîte à idées - questions/réponses

le soutien devrait changer

mais vraiment changer, faire

des danses Hip-Hop, pour les

moins de 14 ans

Bonjour
je voudrais qu’il y ait de la boxe comme activité

merci d’avance, un jeune du quartier

N’hésitez pas à contacter

Jérôme (responsable de l’ac-

compagnement à la scolarité et du

centre de loisirs) pour évoquer

vos souhaits.

Cette activité pourra être proposée au
programme de la rentrée de septembre en fonc-

tion des personnes intéressées
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Culture
Poèmes

L’amour a donné la haine repris
Ce que la nature a offert
Un artifice c’est l’univers
Le bleu intense se mélange au noir

Les cieux contemplés par nos yeux
Eclate lumière de toute part
Pas de force égale à elle ni rempart
son amour si beau pour les aïeux

Je n’ai pas envie de lui dire adieu
mais un jour nous dormirons 
Jolie rêve nous ferons
L’aube apparaîtra radieuse

S..H
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Le pain de poisson de mamie Josette

Maison de Quartier Municipale Grette
31 bis, rue Brulard - 25000 Besançon

Tél..: 03 81 87 82 40 - Fax: 03 81 51 73 69
Responsable: Mireille TILAGONE - Responsable Adjoint : Hamid DAOUI

Comité de rédaction : Maison de Quartier municipale Grette
Directeur de la publication : Mlle Nabila ZAKNOUN

Impression IME : 3 Rue de l’industrie 25112 BAUME LES DAMES
Dépôt légal ISSN 1247-1283- 3500 exemplaires - Janvier 2004

Conception et Mise en Page : Jérôme KOUACHI

Ingrédients
- 4 oeufs
- 1 boite de saumon (ou de thon ou de crabe)
- 1 pot de crème entière (25cl)
- 3 tranches de pain de mie
- 1 petit verre de cognac
- quelques crevettes
- sel, poivre
- des cubes de saumon frais (facultatif)

Préparation

Battre les oeufs entiers, avec la crème. Ajouter les 3 tranches de pain de mie, puis la boite de saumon
émietté, mixer le tout. Saler, poivrer, à votre convenance, ajouter le cognac. Dans un moule à cake, mettre
les crevettes décortiquées, les cubes de saumon, puis couvrir avec le mélange préparé avant. Mettre au
four, au bain marie, thermostat 5-6 (150°-180°) pendant au moins 1 heure. Piquer un couteau pour voir si
la pain est bien cuit. Laisser refroidir dans le moule au réfrigérateur.

Le conseil de mamie Josette:
Préparer votre pain de poisson la veille, il aura le temps de bien refroidir. Démouler avant de servir, accom-
pagné d’une mayonnaise à la ciboulette.
A la place du poisson vous pouvez mettre une julienne de légumes (légumes en bâtonnets), il en existe de
toute prête au rayon surgelés.

Bon appétit à tous

Loto
Dimanche 18 janvier, les Associations Miel d’Acacias, Brûlard Ensemble et la Maison de Quartier
de la Grette ont organisé une animation loto. Tout au long de l’après-midi les parties se sont
succédées, dans une ambiance chaleureuse, autour d’un public très nombreux issu de la Cité
Brûlard, mais aussi venu de l’extérieur pour tenter sa chance. Le premier lot a été remis en fin d’a-
près-midi à Evelyne FUTIN, domiciliée à BOUSSIERES (Haute-Saône), heureuse gagnante 
du lecteur DVD.
Un franc succès pour une première, l’expérience sera renouvelée cette année.

Public concentré sur le jeu L’heureuse gagnante du lecteur DVD


